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 Aux membres 
De l’Assemblée des délégué-e-s
 du SLPP-GV       
   
 
Romont, le 3 mai 2023 
 

 
 
CONVOCATION 
 
Bonjour, 
 
Mesdames et Messieurs les Syndics, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
Madame, Monsieur, 
 
Conformément à l’article 10 des statuts du SLPP-GV du 2 septembre 2021 et approuvés en date 
du 12 novembre 2020, vous êtes convoqué-e-s à l’assemblée : 

 

Le mercredi 24 mai 2023 à 19h00 

Salle Nucalis A, rez-de-chaussée, Rte de Romont 4, 1553 Châtonnaye 
 

 

L’ordre du jour de notre rencontre est le suivant : 

 

19h00 Accueil et Bienvenue 

 

1. Approbation du dernier procès-verbal  
2. Comptes 2022  
3. Rapport de gestion 2022 
4. Prochaine Assemblée des délégués 
5. Divers 

 

Il est rappelé aux Délégué-e-s, qu’en complément aux questions qui pourraient être posées durant 
les débats et afin de faciliter la préparation et la réponse aux requêtes lors de l’Assemblée, nous 
invitons les communes qui le désirent à transmettre leurs demandes au SLPP-GV soit par e-mail à 
administration@slpp-gv.ch au plus tard le mercredi 18 mai à midi. 

 
De plus, nous vous prions de nous transmettre d’ici à la même date le nom des Délégué-e-s en lien 
avec le nombre de voix de votre commune. 
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2023 Convocation AD du 24.05.2023 

 
Dans l’attente de vous revoir, nous vous prions d’agréer, Mesdames et Messieurs les Syndics, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, Madame, Monsieur, l’assurance de notre 
considération distinguée. 

 
 

Pour le SLPP-GV 
  
        

 

 Nicole Tille                Nicolas N’koué 

Présidente                    Directeur 
 

 

 

 

Annexes : merci d’en prendre connaissance et traiter avant la rencontre : 

▪ A1 - Comptes 2022 et leurs commentaires 
▪ A2 - Rapport de gestion 2022 
▪ A3 - Tableaux nombre de voix par commune 

 
 
Copies :   A titre d’invitation 

-   aux membres du Comité de direction 
- aux membres de la Commission financière 
- au personnel du SLPP-GV 
- aux médias 
- à l’organe de révision 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


